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Communication provisoire du secrétariat.

Dans sa séance du 18 mars 1921, le C. C. a décidé d'organiser

de nouveau un cours cette année et cela d'après le

programme suivant :

Cours d'organisation économique du travail
du 3 au 8 octobre 1921 à Lausanne.

Des cours traitant des questions d'économie publique
donneront la base pour d'autres qui auront comme sujet les
méthodes et les expériences modernes en matière d'organisation

du travail. Un certain nombre de leçons plus courtes
donneront l'application de la théorie à la pratique dans les
diverses catégories du travail.

Les cours principaux et, dans la mesure du possible, aussi
les leçons d'application seront donnés en français en en
allemand et cela de façon que chaque participant puisse suivre
les cours dans les deux langues. Cela a un certain intérêt car
les différents orateurs auront des points de vue différents. Le
cours complet comprendra trente-six heures environ et deux
soirées de discussion.

L'écolage pour tout le cours sera de 25 fr. pour les membres
de la S. I. A. et de 50 fr. pour les tiers. Ceux qui désireront
entendre certaines leçons sans suivre tout le cours auront à

payer 2 fr. par heure s'ils sont membres de la S. /. A., 3 fr.
s'ils ne le sont pas.'

Le programme détaillé kîyra plus tard.

Requête au Conseil fédéral en faveur de la représentation
des techniciens dans les Commissions.

Le Comité Central de la Société suisse des Ingénieurs et des
Architectes et le Comité de l'Assoca|tion des anciens élèves de
l'Ecole polytechnique fédérale ont adressé conjointement, le
1er mars, au Conseil fédéral, une rgauête, longuement et
solidement motivée, revendiquant pour les techniciens la
représentation qui leur est due, mais trop parcimonieusement
accordée, au sein des Commissions fédérales, notamment de
celles qui sont chargées de l'étude de questions techniques et
économiques. On sait assez que ces commissions sont le quasi
monopole des juristes et des politiciens. Exemples récents :

1) sur les 25 membres dû Conseil d'administration des C. F. F.,
nommés le 5 janvier dernier, par le Conseil fédéral, 4 sont
des techniciens, 3 sont des fonctionnaires des C. F. F., tous
les autres sont des politiciens. 2) Les 2 nouveaux représentants

de la Confédération au Conseil d'administration des
Chemins de fer rhétiques, nommés le 2 mars dernier, sont
MM. Wettstein, député au Conseil des Etats et Schmid,
ancien conseiller national. Et tous deux juristes, bien entendu

Enfin, probablement en manière de réponse à la requête"
de nos deux grandes Associations de techniciens, le Conseil
fédéral ayant à nommer un membre de la Commission fédérale

des poids et mesures, en remplacement de M. le Dr Alf.
Amsler, le célèbre constructeur de machines d'essai et
d'instruments de précision a choisi un juriste bernois membre de
diverses autorités politiques.

Société genevoise des Ingénieurs
et des Architectes.

Assemblée générale ordinaire et séance du 3 février 1921.

L'assemblée générale est ouverte à 8 h. 35 par M. Edmond
Fatio, président, et réunit vingt-neuf membres.

Lecture est donnée des rapports du président, du trésorier,
des vérificateurs des comptes pour 1 exercice 1920 ; ils sont

adoptés sans opposition, puis la cotisation pour l'année 1921
est fixée à 12 francs pour tous les membres qui ont plus de
35 ans révolus et à 8 francs pour tous ceux qui sont âgés de
moins de 35 ans révolus.

MM. Brémond, Fatio, Imer-Schneider sont nommés délégués

en titre, MM. Bolle, Bourrit, Weibel délégués suppléants
pour 1921.

Le Comité propose d'augmenter le nombre de ses membres,
qui était jusqu'ici de 3 à f||et de le porter de 5 à 7 pour tenir
compte du fait que depuis l'élaboration en 1912 des statuts
en vigueur le nombre des membres de la Section a doublé ;
la modification correspondante des statuts est votée et deux
nouveaux membres du Comité sont nommés en la personne
de MM. Maurice Delessert, ingénieur, Antoine Leclerc, architecte.

Les tractanda de l'assemblée générale étant ainsi épuisés,
on passe à l'ordre du jour de la séance.

Parmi les communications du Comité, il y a lieu de
mentionner la démission de M. Camille Barbey, ingénieur,
l'augmentation de la location du local du Cercle des Arts et des

Lettres, la circulaire du Comité central au sujet de F «

Aluminium-Fonds Neuhausen », la souscription qui va être ouverte
parmi les membres de la Section en réponse à l'appel de la
« Commission centrale d'aide aux Chômeurs ».

M. FranfcfSf ulpius informe les assistants que, trop chargé
d'occupations, il va se retirer du Comité central. Tout en
regrettant cette décision pour la Société genevoise, ils
autorisent le président et les délégués de celle-ci à déclarer à la
prochaine assemblée de délégués qu'ils ne revendiquent pas
pour la Section la place qui deviendra vacante au Comité central

et à appuyer au contraire une candidature vaudoise.
M. Robert Pesson, ingénieur cantonal adjoint, précédemment

membre de la Section bernoise, est reçu à l'unanimité
membre de la Société genevoise.

Il n'est pas fait de propositions individuelles.
Le dernier objet de l'ordre du jour est une « Discussion sur

la question de la gare ».

Cette discussion fort animée dure près de deux heures. Elle
est introduite par M. Edm. Fatio qui explique sommairement
le point de vue urbanique au sujet duquel l'un des assistants
est d'avis que les C. F. F. se sont surtout, sinon uniquement,
préoccupés de la question ferroviaire.

Deux opinions se font jour dans l'assemblée. Selon la
première, si la question de la gare avance si peu. c'est que les
techniciens n'ont pas eu jusqu'ici sous les yeux un seul plan
complet, bien étudié au point de vue ferroviaire et que, dans
ces conditions, il ne leur a pas été possible de faire un choix
judicieux entre les emplacements proposés : la solution doit
être renvoya® jusqu'au jour où des avant-projets comparatifs
seront à disposition. D'après l'autre opinion, au contraire, il
faut, avant d'établir de tels avant-projets, faire un choix
entre les trois solutions générales suivantes : Gare à Cornavin,
gare de rebroussement à Beaulieu, gare de rebroussement à

Plainpalais. Il est rappelé à ce sujet que les experts de 1920
estiment que la gare principale de Genève doit demeurer sur
la ligne Lausanne-Lyon, que l'emplacement de Cornavin est
bon et qu'on peut en tirer parti en utilisant l'une des trois
solutions partielles suivantes : Etablir la gare aux marchandises

à Vernier-Meyrin ; développer la gare de Cornavin-mar-
chandises sur place en ajoutant des voies ; débarrasser
Cornavin de la gare des marchandises qui serait transférée à

Plainpalais.
M. Camille Martin, un peu embarrassé par le manque de

plans, ne veut pas se prononcer pour tel ou tel emplacement,
mais voudrait montrer à titre d'exemple quelles seraient les
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